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Article 35 – IMPLANTS 
 

    § 1er. Sont considérés comme relevant de la compétence des fournisseurs 
d'implants (U) : 

  …   
      
      
    C. NEUROCHIRURGIE :  
      
  …    
      
    Catégorie 3
     
    Cranioplastie :    
        
  715374 715385 Implant pour cranioplastie en métal, spécialement conçu 

pour fermer le crâne après craniotomie, à utiliser sans vis, 
non-résorbable, par point de fermeture U 55  

 


